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d) Si un amendement est en délibération à huit heures 
quinze minutes du soir le deuxième jour de quelque débat 
ou au commencement de la période de deux heures qui 
précède l’expiration du temps reporté d’un débat précé
dent, selon le cas, l’Orateur interrompt les délibérations 
et met aussitôt aux voix tout amendement ou tous amen
dements dont la Chambre se trouve être saisie.

e) Quand une motion proposant “Que M. l’Orateur 
quitte maintenant le fauteuil” est remplacée par l’adop
tion d’un amendement, en tout temps avant l’expiration 
de l’un ou l’autre des deux jours en question ou le temps 
reporté d’un débat précédent, selon le cas, un ministre de 
la Couronne peut faire sur-le-champ une motion analogue. 
Au cas où une telle motion serait proposée, les délibéra
tions en l’espèce seront tenues pour une prolongation du 
débat terminé par l’adoption dudit amendement. Toute
fois, la seconde motion ne sera susceptible d’amendement 
que si elle est proposée après le temps spécifié au para
graphe (4) d) du présent article.

/) A dix heures du soir le deuxième jour d’un débat 
ou à l’expiration du temps reporté d’un débat précédent, 
selon le cas. sauf terminaison antérieure dudit débat, 
l’Orateur interrompt les délibérations et met immédiate
ment aux voix chaque question nécessaire pour régler la 
motion principale; et, s’il en est décidé dans le sens de 
l’affirmative, la Chambre se forme aussitôt en comité des 
subsides.

(5) Lorsque la Chambre se forme en comité des subsides 
par suite de l’adoption de chacune des six motions sus
mentionnées, les prévisions de dépenses des divers départe
ments gouvernementaux doivent aussitôt être abordées et 
entamées pour examen, ainsi qu’il suit:

a) six départements à la première occasion;
b) trois départements à chacune des quatre occasions 

suivantes ;
c) tous autres départements à la sixième occasion.

(6) Nonobstant les dispositions du paragraphe (1) du 
présent article, quand est appelé un ordre du jour portant 
formation de la Chambre en comité des subsides pour l’exa
men des crédits provisoires ou des prévisions de dépenses 
supplémentaires, l’Orateur quitte le fauteuil sans mise 
aux voix.
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